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AVENANT N° 2 

 
 

Marché public n°2020476 
 

Objet : Assistance à maîtrise d'ouvrage pour le pilotage des 
systèmes d'information Eau potable 

 

 
ARTICLE 1 – IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 
 
Raison sociale : Eau Publique du Grand Lyon – La Régie  
Forme juridique : Etablissement Public Industriel et Commercial 
Immatriculée au RCS de : Lyon 
Sous le numéro SIREN : 913 866 331 
Nom commercial : Eau Publique du Grand Lyon  
Adresse : BP 73137, 69212 Lyon Cedex 03  
Représenté par : son Directeur, Christophe DROZD 
 
Agissant en qualité d'entité adjudicatrice 
 
 

ARTICLE 2 – IDENTIFICATION DU TITULAIRE DU MARCHE PUBLIC 
 
Groupement conjoint composé de : 
 
Mandataire solidaire : 
Nom commercial et dénomination sociale : Interfaces solutions 
Adresse : 1 cours Albert Thomas, 69003, Lyon 
Adresse électronique : contact@interfaces-solutions.fr  
Numéro de téléphone : 04 82 53 47 60 
N° de SIRET : 491 600 144 00043 
Code APE : 6202A 
Numéro de TVA intracommunautaire : FR 28 49 16 00 144 
Représenté par : Rémy Lécuyer 
En sa qualité de : Gérant associé 
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Co-traitant : 
Nom commercial et dénomination sociale : Viveris Systèmes 
Adresse : 115 boulevard de Stalingrad, 69100, Villeurbanne 
Numéro de téléphone : 04 72 82 17 60 
N° de SIRET : 433 774 486 00016 
Code APE : 6202A 
Représenté par : Franck Harmant 
En sa qualité de : Directeur régional Sud-Est 
 

ARTICLE 3 – OBJET DU MARCHE PUBLIC 
 
Objet du marché public : Missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage informatique pour le pilotage des  
systèmes d'information Eau Potable, et notamment des prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
informatique sur des dossiers techniques ou fonctionnels, et sur des domaines d'informatique 
industrielle ou de gestion. 
 
Date de la notification du marché public : 22 décembre 2020 
 
Durée d’exécution du marché public : 4 ans à compter de la notification 

 
 

ARTICLE 4 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Le présent avenant a pour objet d'augmenter le montant maximum du marché de 10%, soit de 420.000 
€ HT à 462.000 € HT. 
 
L'article 4.2. Montant du marché et engagement de commande - de l'acte d'engagement est modifié par 
le présent avenant :  
 
L’article 4.2., initialement rédigé comme suit :  
 
"Le marché est conclu pour une durée ferme de 4 ans. 
Montant total minimum : 105.000,00 € HT 
Montant total maximum : 420.000,00 € HT 
 
La personne publique s'engage à commander le montant minimum. 
Le titulaire s'engage à fournir le montant maximum sur commande de la personne publique." 
 
L’article 4.2., est ainsi modifié :  
 
"Le marché est conclu pour une durée ferme de 4 ans. 
Montant total minimum : 105.000,00 € HT 
Montant total maximum : 462.000,00 € HT 
 
La personne publique s'engage à commander le montant minimum. 
Le titulaire s'engage à fournir le montant maximum sur commande de la personne publique." 
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Aperçu Visa 
#3 

ARTICLE 5 – ACCORD DES PARTIES 

BON POUR ACCORD ET ENGAGEMENT DES PARTIES 

au titre de l’article R.2122-8 du Code de la Commande publique  

Fait à Villeurbanne, 

 

Pour le titulaire du marché 

Je soussigné,  Rémy Lécuyer 

Agissant en qualité de Gérant associé 

De la société 

Interfaces 

Solutions  

 
Signature et cachet 

 

 

 

Pour Eau publique du Grand Lyon - la Régie 

 

Christophe DROZD 

Directeur d’Eau Publique du Grand 
Lyon – La Régie 
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